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En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère au traitement prévu au paragraphe 6.2.

7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent document 
est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en 
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls 
compétents.

9. SIGNATURES

____________________  ______________________
 IAN MORISSETTE GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 411-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de partenariat 
en matière de suivi dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
Les services parajudiciaires autochtones du Québec 
(secteur Saguenay-Lac-Saint-Jean) et le gouvernement 
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), le 
ministre peut reconnaître comme partenaire des Services 
correctionnels un organisme communautaire qui satisfait 
aux critères qui y sont prévus;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par le ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

ATTENDU QUE l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, les 
agents de probation, les agents des services correctionnels 
et, dans le cas de l’ordonnance d’emprisonnement avec 
sursis, les agents de surveillance désignés par le ministre 
sont responsables du suivi des personnes dans la commu-
nauté conformément à la loi et aux besoins d’encadrement 
et d’accompagnement des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de cette loi, les 
intervenants des organismes communautaires partenaires 
des Services correctionnels participent au suivi des per-
sonnes contrevenantes dans la communauté dans la mesure 
et aux conditions prévues par le ministre;

ATTENDU QUE Les services parajudiciaires autoch-
tones du Québec (secteur Saguenay-Lac-Saint-Jean) et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure un accord 
de partenariat en matière de suivi dans la communauté 
de personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi, 
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide, 
être approuvée par le gouvernement et être signée par le 
ministre responsable;

ATTENDU QUE , en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la première ministre, du ministre de la 
Sécurité publique et de la ministre déléguée aux Affaires 
autochtones :

QUE soit approuvé l’Accord de partenariat en matière 
de suivi dans la communauté de personnes contrevenantes 
en vue de leur réinsertion sociale entre Les services para-
judiciaires autochtones du Québec (secteur Saguenay-
Lac-Saint-Jean) et le gouvernement du Québec, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront respectivement, au nom du gouvernement 
du Québec, le ministre de la Sécurité publique et la ministre 
déléguée aux Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec 
l’autorisation de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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